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Ministère chargé
de l’écologie

Demande d’autorisation unique pour 

N° 15293*01
Installation de production d'électricité utilisant 
l'énergie mécanique du vent (éoliennes)

Installation de méthanisation

Installation de production d'électricité ou de 
biométhane à partir de biogaz

Décret n° 2014-450 du 2 mai 2014 relatif à l'expérimentation d'une autorisation unique en matière 
d'installations classées pour la protection de l'environnement

 

 

1. Procédures concernées par l’autorisation unique sollicitée

Outre une autorisation d’exploiter au titre des ICPE définie à l’article L.512-1 du code de l’environnement et un permis de 
construire défini à l’article L.421-1 du code de l’urbanisme, votre projet nécessite :

une autorisation de défrichement au titre des articles L. 214-13 et L. 341-3 du code forestier

une autorisation d’exploiter au titre de l’article L. 311-1 du code de l’énergie

une approbation de projet d’ouvrage privé de raccordement au titre de l’article L. 323-11 du code de l’énergie

une dérogation « espèces protégées »au titre du 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement

2. Informations générales sur le projet

2.1 Critère du projet Nouveau site Extension  Modification de capacité

2.2 Adresse du projet

N° voie Type de voie Nom de la voie

Lieu-dit ou BP

Code postal Localité

2.3 Précisez les références cadastrales

Commune d'implantation
Code 
postal

N° de section N° de parcelle
Superficie 

de la 
parcelle

Emprise
du projet sur la 

parcelle

2.4 Certificat de projet éventuellement délivré

Disposez-vous d'un arrêté préfectoral de certificat de projet ? Oui Non Décision en cours 

Si oui, précisez le numéro d'enregistrement de la décision n° AP : n° CP :

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à traiter votre demande d’autorisation unique. Les destinataires des données sont les services de la préfecture et de la 
Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement. 
Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que vous pouvez exercer 
en vous adressant à la préfecture où vous avez déposé la présente demande. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. 

Les Moulins ( anciennement Plémet) 22210 ZO 33 54 918 m² 12.6m²

Les Moulins ( anciennement Plémet) 22210 ZP 22 83 918 m² 12.6 m²

Les Moulins ( anciennement Plémet) 22210 XP 33 76 885 m² 12.6 m²

Les Moulins ( anciennement Plémet) 22210 ZY 90 8713 m² 12.6 m²

Les Moulins ( anciennement Plémet) 22210 ZY 32 17 520 m² 54.6 m²

le Pré Ferron

22210 Les Moulins ( anciennement Plémet)

✔

✔

✔

✔







2980-1 Installation terrestre de production
d'électricité à partir de l'énergie 

mécanique du vent et regroupant

plusieurs aérogénérateurs

dont le mât a une hauteur 
supérieure ou égale à 50m.

5 éoliennes
Hauteur totale : 150m

Hauteur du mât : 93 m

Puissance unitaire : 2 MW

Puissance totale : 10 MW

A
(6 km)






























